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Aux membres de la Commission des questions juridiques et des droits 
de l'homme  
 
Carnet de bord 
de la réunion tenue à Strasbourg 
du 20 au 23 avril 2015 
 
 
 
La Commission des questions juridiques et des droits de l'homme, réunie à Strasbourg du 20 au 23 
avril 2015 sous la présidence de M. James Clappison (Royaume-Uni, CE), en ce qui concerne : 
 
 
• le lundi 20 avril 2015 à 14h00,  

 
– Services sociaux en Europe : Législation et pratiques de retrait d’enfants de leurs familles dans 

les Etats membres du Conseil de l’Europe (Rapporteure pour avis : Mme Olena Sotnyk, Ukraine, 
ADLE) (Rapporteure pour la Commission des questions sociales, de la santé et du développement 
durable : Mme Olga Borzova, Fédération de Russie, NI) : a examiné un rapport déposé par la 
Commission des questions sociales, de la santé et du développement durable et a examiné et 
approuvé l’avis de la commission ; 
 

− L’efficacité de la Convention européenne des droits de l’homme : la Déclaration de Brighton et 
au-delà (Rapporteur : M. Yves Pozzo Di Borgo, France, PPE/DC) : a approuvé un addendum au 
rapport proposé par le rapporteur ; 
 

− Nomination de rapporteurs :  
 

 ● La compatibilité avec les droits de l’homme de l’arbitrage investisseur–Etat dans les accords 
internationaux de protection des investissements (pour rapport) : a nommé M. José María 
Beneyto (Espagne, PPE/DC) ; 

 
 ● Détention administrative (pour rapport) : renomination en raison de la démission de M. Augustín 

Conde (Espagne, PPE/DC), rapporteur : a nommé Lord Richard Balfe (Royaume-Uni, CE) ; 
 
 ●  Les combattants étrangers en Syrie (pour avis) (Rapporteur pour la Commission des questions 

politiques et de la démocratie : M. Dirk Van der Maelen, Belgique, SOC) : a nommé M. Pieter 
Omtzigt (Pays-Bas, PPE/DC) ; 

 
– Questions diverses :  
 

-  Renforcer l’Etat de droit dans les pays d’Europe du Sud-Est grâce à des réformes ciblées 
du système judiciaire (Rapporteur : M. Bernd Fabritius, Allemagne, PPE/DC) : a accepté la 
demande faite de la part du rapporteur de tenir une audition sur ce sujet lors de la réunion de la 
commission à Erevan les 19-20 mai 2015 et d’inviter deux experts à y participer, sous réserve 
de la disponibilité de fonds ; 

 
- Détentions illégales de la CIA : a entendu une déclaration faite par le président informant la 

commission qu'il avait écrit au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe lui demandant de 
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contacter les autorités des Etats concernés par les cas pertinents devant la Cour européenne 
des droits de l'homme, en vue d’obtenir des informations complémentaires ; 

 
- Renforcement de l'indépendance de la Cour européenne des droits de l’homme : a noté 

que le président avait écrit au chef de la délégation portugaise concernant la non-ratification de 
son pays du Protocole n°6 de la convention sur les privilèges et immunités du Conseil de 
l'Europe suite à la décision prise le 18 mars 2015 et qu’une réponse était en attente ; 

 
- Sous-commissions : a accepté une demande de changer les membres de la délégation 

grecque des sous-commissions comme suit : 
Mme Athanasia Anagnostopoulou et Mme Liana Kanelli pour remplacer M. Konstantinos 
Triantafyllos et M. Konstantinos Tzavaras comme membre titulaire et suppléante 
respectivement à la sous-commission des droits de l’homme, et M. Evangelos Meimarakis et 
Mme Eirini Kasimati pour remplacer Mme Liana Kanelli et Mme Foteini Pipili comme membre 
titulaire et suppléante respectivement à la sous-commission sur les problèmes criminels et la 
lutte contre le terrorisme ; 

 
- Prix Václav Havel 2015 : a pris note de l'appel à candidatures pour le Prix des droits de 

l'homme Václav Havel et de la date limite du 30 avril 2015 pour soumettre des candidatures ; 
 

 
• le mardi 21 avril 2015 à 8h30, 

 
– Surveillance massive (Rapporteur : M. Pieter Omtzigt, Pays-Bas, PPE/DC) : a pris position sur 19 

amendements au projet de résolution et au projet de recommandation ; 
 

– Débat selon la procédure d’urgence : avis sur le projet de Protocole additionnel à la 
Convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme (Rapporteur : Lord John 
E. Tomlinson, Royaume-Uni, SOC) : a examiné et approuvé le projet d’avis de la commission 
(demandé par le Comité des Ministres) ; 

 
– Questions diverses :  
 

- Le sort des détenus gravement malades dans les prisons turques (Rapporteur : 
M. Andreas Gross, Suisse, SOC) : a accepté la demande du rapporteur d’effectuer des 
missions d’information au Monténégro, en Roumanie et en Turquie et d’envoyer un 
questionnaire par le biais du Centre européen de recherche et de documentation 
parlementaires (CERDP) afin de demander aux délégations nationales des informations 
concernant la législation nationale et la pratique de traitement et / ou libération de personnes 
gravement malades en détention. A accepté la proposition du rapporteur de changer le titre du 
rapport par « Le sort des détenus gravement malades en Europe » ; 
 

-  « Aucun enfant en Europe ne devrait être apatride », Conférence du Réseau européen sur 
l’apatridie, 2-3 juin 2015, Budapest : a nommé M. Boriss Cilevičs (Lettonie, SOC), pour 
participer à ladite conférence en sa qualité d’ancien rapporteur pour “L’accès à la nationalité et 
la mise en oeuvre effective de la Convention européenne sur la nationalité”, sous réserve de la 
disponibilité des fonds ; 

 
- Déclaration sur M. Rasul Jafarov, militant azerbaidjanais spécialisé dans la défense des 

droits de l’homme : a adopté une déclaration proposée par M. Yves Cruchten (Luxembourg, 
SOC), rapporteur sur « Comment prévenir la restriction inappropriée des activités des ONG en 
Europe » concernant la peine imposée à M. Jafarov, un responsable d’ONG et défenseur des 
droits de l’homme ;  

 
– Participation des membres à des conférences, réunions, séminaires, etc. : a entendu les 

comptes rendus par les représentants relatifs aux évènements auxquels ils ont participé : 
 

• le Conseil des Elections Démocratiques (de la Commission de Venise), 19 mars 2015 : M. José 
Beneyto (Espagne, PPE/DC)  

• 102ème session plénière de la Commission européenne pour la démocratie par le droit (Commission 
de Venise), 21-22 mars 2015 : M. Arcadio Díaz Tejera (Espagne, SOC) ; 
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− Questions diverses : 
 
- Rapporteur général pour la liberté religieuse : sur proposition de M. Pieter Omtzigt, a invité le 

secrétariat à préparer un projet de mandat pour un éventuel « Rapporteur général pour la liberté 
religieuse » pour une prochaine réunion ; 

 
 
• le  jeudi 23 avril 2015 à 9h, 

 
– Sous-commission des droits de l’homme : a entendu une déclaration faite par la présidente de la 

sous-commission à l’égard de sa réunion qui s’est tenue à Strasbourg le 21 avril 2015 et a approuvé 
les propositions de la sous-commission concernant la liste des candidats au Comité européen pour la 
prévention de la torture (CPT) soumise par les délégations parlementaires de « L'ex-République 
yougoslave de Macédoine », l’Andorre, la République Slovaque, Chypre, Monténégro, la Finlande, 
l’Islande, la République Tchèque, l’Albanie et Saint-Marin, et la proposition d’inviter la Fédération de 
Russie à soumettre une nouvelle liste. A accepté d’inviter le chef de la délégation bulgare de l’APCE à 
une prochaine réunion pour un échange de vues sur le suivi fait par les autorités bulgares à la 
déclaration publique du CPT par rapport à la situation des personnes privées de leur liberté en 
Bulgarie ; 

 
− Débat selon la procédure d’urgence : avis sur le projet de Protocole additionnel à la 

Convention du Conseil de l'Europe pour la prévention du terrorisme (Rapporteur : Lord John 
E. Tomlinson, Royaume-Uni, SOC) : a pris note qu'aucun amendement au projet d’avis de la 
commission n’a été déposé ; 

 
− Drones et exécutions ciblées : la nécessité de veiller au respect des droits de l’homme 

(Rapporteur : M. Arcadio Díaz Tejera, Espagne, SOC) : a pris position sur 4 amendements au projet 
de résolution et au projet de recommandation ; 

 
− Questions diverses : 
 

- Sous-commissions : a accepté d’ajouter M. Frank Schwabe et Mme Valentina Buliga sur les 
listes d’attente à l’adhésion à la sous-commission sur la mise en œuvre des arrêts de la Cour 
européenne des droits de l’homme et à la sous-commission des droits de l’homme, 
respectivement ; 

 
- L'accès à la justice et Internet : potentiel et défis ligne (Rapporteur : M. Jordi Xuclà, 

Espagne, ADLE) : a accepté une demande du rapporteur de tenir une audition additionnelle sur 
ce sujet pendant la partie de session de juin 2015 et d’inviter un expert, sous réserve de la 
disponibilité de fonds ; 

 
– Prochaines réunions : a pris note des prochaines réunions et a accepté d’annuler la réunion qui était 

prévue le 3 septembre 2015 à Paris ; 
 

Commission plénière :  
 Erevan, Arménie, 19-20 mai 2015  
 Strasbourg, pendant la 3ème partie de session de l’Assemblée de 2015 (22-26 juin 2015) 

Strasbourg, pendant la 4ème partie de session de l’Assemblée de 2015 (28 septembre – 2 octobre 
2015) 
Paris, 2 novembre 2015 (Bureau du Conseil de l’Europe) à confirmer 
Paris, 7 décembre 2015 (Bureau du Conseil de l’Europe) à confirmer ; 

 
 
• le jeudi 23 avril 2015 à 14h00, 

 
− L’efficacité de la Convention européenne des droits de l’homme : la Déclaration de Brighton et 

au-delà (Rapporteur : M. Yves Pozzo Di Borgo, France, EPP/CD) : a noté qu'aucun amendement au 
projet de résolution et de recommandation n’a été déposé ;  
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− Questions diverses : 
 
- Déclaration sur M. Intigam Aliyev, avocat azerbaidjanais spécialisé dans la défense des 

droits de l’homme : a adopté la déclaration proposée par M. Yves Cruchten (Luxembourg, 
SOC), rapporteur sur « Comment prévenir la restriction inappropriée des activités des ONG en 
Europe », concernant la peine imposée à M. Aliyev, un avocat bien connu dans la défense des 
droits de l’homme ; 

 
***** 

 
La sous-commission des droits de l’homme (de la Commission des questions juridiques et des droits de 
l’homme), réunie à Strasbourg le 21 avril 2015 à 14h00, sous la présidence de Mme Meritxell Mateu Pi 
(Andorre, ADLE), puis sous la présidence de Mme Inese Lībiņa-Egnere (Lettonie, PPE/DC) (pour le point sur 
la liste du CPT pour l’Andorre seulement), en ce qui concerne : 
 
− Comité européen pour la prévention de la torture (CPT) : a examiné et a fait des recommandations  

à la commission plénière pour les listes des candidats pour le CPT au titre de « L'ex-République 
yougoslave de Macédoine », l’Andorre, la République Slovaque, Chypre, Monténégro, la Fédération 
de Russie, la Finlande, l’Islande, la République Tchèque, l’Albanie et Saint-Marin ;  

 
− Déclaration publique par le Comité européen pour la prévention de la (CPT) sur la Bulgarie : a 

pris note de la récente déclaration de la présidente à la presse soulignant la gravité de la situation des 
personnes privées de leur liberté en Bulgarie qui a été mise en lumière par la récente déclaration 
publique du CPT. A décidé de proposer à la commission plénière d’inviter le chef de la délégation 
bulgare de l’APCE pour un échange de vues sur ce sujet lors d’une prochaine réunion ; 

 
***** 

 
La sous-commission sur les problèmes criminels et la lutte contre le terrorisme (de la Commission 
des questions juridiques et des droits de l’homme), réunie à Strasbourg le 22 avril 2015 à 14h00, sous la 
présidence de M. Yves Pozzo di Borgo (France, PPE/DC), en ce qui concerne : 
 
– Des réformes du secteur de la sécurité adoptées au lendemain des attentats terroristes : 

quelles garanties du respect des droits de l'homme ? : a tenu un échange de vues sur ce sujet ; 
 

***** 
 

La sous-commission sur la mise en œuvre des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme 
(de la Commission des questions juridiques et des droits de l’homme), réunie à Strasbourg le 23 avril 2015 à 
8h30, sous la présidence de Lord Richard Balfe (Royaume-Uni, CE), en ce qui concerne : 
 
– Travaux futurs de la sous-commission : a tenu un échange de vues et a accepté d’inviter les 

représentants du Comité des Ministres pour assister à une réunion de la sous-commission en octobre 
ou novembre 2015 pour un échange de vues sur la manière d'améliorer la mise en œuvre des arrêts 
de la Cour européenne des droits de l'homme. 

 
 

Andrew Drzemczewski, Günter Schirmer, Agnieszka Szklanna, Anne-Katrin Speck 
 
 
 
 
cc.  Secrétaire Général de l'Assemblée parlementaire  
 Directeur Général, Directeur et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire  
 Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
 Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
 Secrétaire Général du Congrès 
 Secrétaire du Comité des Ministres 
 Directeurs Généraux 
 Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 

Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
Directeur de la Communication 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 
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